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BYNG DE VIMY.
[L.S.]

GEORGE CINQ, par l~a grdee de Dieu, Roi du Royaiime-Uni de la Grande-Breta-
gne et de 1lYrbande et desý possessions br-itanniques au delà des mer&, Défen-
seur de la Foi, Empereur dte l'Inde.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit
Domno, à tou5uet ehauide VOtU,-ALT

POLAMATION

A TTEKN*iDTY qu~e Notre Parlement du. Canada se trouve prorogé sau neuvième
jour du mois d'août proelhain, auquel temps vous étiez tenus et il. vous

étiez tenus et il vous était enjoint ýd'ètre présentseon Notre cité d'Ottawa. SACuIEZ
MAINTE.NANTE, que pour diversesý causes et considérations et pour la plusL- grande
aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenableC, par

et. de l'avis de Ncotre Conseil privé du Canada, de vous exempter tous et~ chs.oim
de vous d'être présent,- au temps susdit, vous convoquant. et par ces présen~tes
vous enjoignant à tous et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre
Parlmen du Cnden Notre cité d'Ottawa, mardi, le dix-huitième~ jour du
mois de septemb4re prochain, pour prendre cri considération~ l'état et la pros-
périté dle Notre-it1 D mien du Canadta, et y agir comme de droit, CE À QUOI

ENi Foi nE Qui Nous avoins fait émettre Nos présentes Lettres patentes et
àicelles fait appoer le Grand Sc~eau du. Canada. TÉi\oiN notre très

fidèle et b~i>n-a1é~ ,Tu4ra Ec-wortli George, baron Byng de Vimy,
général en retraite et mis à la réserve des officiers de Notre Armée,

cheaLr rad-cri de Notre Ordre très honorable du, Baini, chievalier
grad-roi d Notre Ordree très~ ditigu de Saii>t-Mýiceie et de Saint-

Geoges,,memrede Notre Ordroe royal de Victouia, Griuveneur général
et commandant on chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notredit
Dominiion, e ui4jtrième jour d'août en l'année de Notre-Seigneur mil
neu cent vint-toi de 'Notre règne la quatorzième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,
Sous-secretaire d'Etat.


